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Secrétariat

Instruction du Sous-Secrétaire général aux services du personnel

Destinataires : Les fonctionnaires du Secrétariat

Objet 1 MAINTIEN EN FONCTION ET EMPLOI APRES L'AGE DE LA RETRAITE

1. La présente instruction a pour objet de modifier les critères régissant
l'exercice par le Secrétaire général de son pouvoir discrétionnaire de maintenir en
fonction et d'engager des fonctionnaires après l'âge de 60 ans, conformément aux
directives de l'Assemblée générale. Elle annule et remplace l'instruction
administrative ST/AI/213 du 20 juin 1972.

Maintien en fonction après l'âge de la retraite

2. L'article 9.5 du Statut du personnel fixe à 60 ans l'âge de la retraite des
fonctionnaires du Secrétariat Cet article autorise toutefois le Secrétaire
général à maintenir des fonctionnaires en fonction au-delà de cet âge dans des cas
exceptionnels, si cela est dans l'intérêt de l'Organisation.

3. L'Assemblée générale, par sa résolution 33/143 du 20 décembre 1978, a prié le
Secrétaire général d'appliquer les règles régissant l'âge de la retraite et de ne
pas accorder de prorogation au-delà de l'âge fixé pour la retraite, sauf pour la
période minimale nécessaire pour trouver un remplaçant adéquat, c'est-à-dire,
normalement, pour une période ne durant pas plus de six mois après la date à
laquelle l'intéressé a atteint l'âge de la retraite. Dans la section l de sa
résolution 35/210 du 17 décembre 1980, l'Assemblée a réaffirmé la nécessité
d'appliquer les règles régissant l'âge de la retraite et de ne pas accorder de
prorogation de plus de six mois au-delà de l'âge fixé pour la retraite.

4. En conséquence, des critères plus stricts sont appliqués en ce qui concerne
l'octroi de prorogations au-delà de l'âge de la retraite. De telles prorogations,
lorsqu'elles sont justifiées, ne sont approuvées que pour la période minimale
nécessaire pour trouver un remplaçant.
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5. Des critères plus souples peuvent toutefois être appliqués en ce qui concerne
les fonctionnaires ci-après :

a) Les fonctionnaires des services linguistiques qui occupent des postes non
soumis à la répartition géographique et les fonctionnaires de la catégorie des
services généraux et des catégories apparentées qui possèdent des compétences
techniques particulières. En cas de stricte nécessité, il peut être envisagé
d'accorder, avec plus de souplesse, une prorogation à ces fonctionnaires, à
condition qu'il n'y ait pas d'autre candidat qualifié disponible et qu'il soit
pleinement tenu compte des perspectives de carrière des autres fonctionnaires,

b) Les agents des services généraux recrutés sur le plan local qui étaient
déjà au service de l'Organisation avant décembre 1978 et qui, à l'âge de 60 ans,
comptent moins de 20 années d'affiliation à la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies. Conformément à la décision prise par l'Assemblée
générale dans la section VI de sa résolution 35/210, il peut être envisagé
d'accorder une prorogation à ces fonctionnaires avec une plus grande souplesse en
tenant compte des besoins immédiats du service et de la valeur professionnelle du
fonctionnaire. Ces prorogations ne peuvent être accordées que pour une année à la
fois jusqu'à ce que le fonctionnaire atteigne l'âge de 62 ans. Si le fonctionnaire
accomplit 20 années d'affiliation entre l'âge de 60 ans et 62 ans, la prorogation
prend fin à la date à laquelle il compte 20 années d'affiliation.

6. Aux fins de l'application des critères énoncés aux paragraphes 4 et 5, il sera
dûment tenu compte de considérations particulières, touchant par exemple la pension
et l'assurance de l'intéressé ainsi que les incidences de la prorogation sur le
déroulement de la carrière d'autres fonctionnaires.

7. Le Secrétaire général continuera de statuer personnellement sur l'application
des dispositions relatives à l'âge de la retraite aux fonctionnaires ayant rang de
Sous-Secrétaire général ou un rang plus élevé. L'application de ces dispositions
aux agents engagés au titre de projets continuera d'être déterminée par le
département ou le bureau auquel a été délégué le pouvoir de nommer le personnel
affecté aux projets.

8. L'examen des prorogations au-delà de l'âge de la retraite se fera conformément
à la procédure suivante 1

a) Le Bureau des services du personnel communiquera périodiquement aux
départements et services la liste de ceux de leurs fonctionnaires qui doivent
prendre leur retraite un an plus tard, en leur demandant de lui faire part, dans un
délai de trois mois, des dispositions qu'ils envisagent de prendre pour les
remplacer~

b) Les demandes de maintien en fonction au-delà de l'âge de la retraite
faites par les départements ou services devront parvenir au Bureau des services du
personnel au moins six mois avant la date à laquelle l'intéressé est censé prendre
sa retraite, elles devront porter mention des raisons pour lesquelles le
fonctionnaire ne peut pas être remplacé,

/ ...



ST/Al/2l3/Rev.l
Page 3

c) Le Bureau des services du personnel examinera les propositions faites par
les départements et services et soumettra ses recommandations au Secrétaire général
pour qu'il statue. Un représentant du personnel pourra participer en qualité
d'observateur aux discussions auxquelles cet examen donnera lieu.

9. Si son maintien en fonction après l'âge de la retraite est approuvé, le
fonctionnaire gardera la qualité de participant à la Caisse commUne des pensions du
personnel des Nations Unies jusqu'à sa cessation de service.

Engagement après l'âge de 60 ans

10. L'âge de la retraite des fonctionnaires du Secrétariat étant fixé à 60 ans, il
n'est normalement pas possible d'engager des personnes ayant dépassé cet âge.
Cependant, des personnes âgées de plus de 60 ans peuvent faire l'objet d'une
nomination pour Une période de courte durée ou de durée déterminée, s'il n'y a pas
d'autre candidat qualifié disponible 1

a) Expressément pour une mission de l'Organisation des Nations Unies,
conformément aux dispos~tions pertinentes (série 100) du Règlement du personnel,

b) Pour des projets de coopération technique, conformément aux dispositions
pertinentes (série 200) du Règlement du personnel, ou

c) Pour des conférences et autres périodes de courte durée, conformément aux
dispositions pertinentes (série 300) du Règlement du personnel, à condition que la
période ou les périodes de service accomplie (s) ne dépasse (nt) pas six mois au
cours d'une période de 12 mois consécutifs.

11. Aucun ancien fonctionnaire ne sera rengagé conformément aux dispositions qui
précèdent dans les trois mois suivant son départ à la retraite à l'âge de 60 ans ou
après cet âge.

12. Comme la participation à la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies n'est plus limitée aux fonctionnaires ayant moins de 60 ans, tous les
fonctionnaires âgés de 60 ans ou plus lors d'un engagement ou d'un rengagement
participeront à la Caisse des pensions dans les mêmes conditions que les
fonctionnaires plus jeunes.

Services prêtés en vertu d'un contrat de louage de services après l'âge de 55 ans

13. Les anciens fonctionnaires qui ont cessé leurs fonctions à l'âge de 55 ans ou
après cet âge peuvent être engagés en vertu d'un contrat de louage de services en
qualité d'entrepreneur individuel ou de consultant, en vertu des dispositions des
instructions administratiaves ST/Al/177, ST/AI/295 et ST/Al/296, étant entendu que

a) Aucun ancien fonctionnaire ayant cessé ses fonctions à l'âge de 55 ans ou
après cet âge ne peut être engagé comme entrepreneur individuel ou comme consultant
pendant les trois mois suivant sa cessation de service sans l'approbation préalable
du Sous-Secrétaire général aux services du personnel,
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b) Conformément à la section VIII de la résolution 37/237 de l'Assemblée
générale en date du 21 décembre 1982, relative à l'emploi d'experts et de
consultants à l'Organisation des Nations Unies, aUCun ancien fonctionnaire à qui la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies sert une pension ne
recevra de l'Organisation des Nations Unies, en rémunération de travaux accomplis
par lui ou elle à titre contractuel ou en vertu d'un contrat de louage de services,
des émoluments d'un montant total dépassant 12 000 dollars au cours d'une même
année civile.


